
Version du 09-08-2013 

 

 1/3 

Termes de Référence fixes pour l’Etude d’Impact Environnemental et Social 
 au Burundi 

 
= à adapter pour le projet = 

 

Procédure 

• Les TdR sont le résultat du cadrage. Le processus du cadrage sert à limiter 
les champs de l’Etude d’Impact Environnemental et Social.  

• Le promoteur se base sur des TdR fixes proposés par l’administration 
environnementale, qui constituent un canevas. Ils sont fournis ci-dessous.  

• Après concertation du public et d’autres parties prenantes, le promoteur 
élabore un draft des TdR spécifiques pour son projet d’investissement. 

• L’administration environnementale approuve et fixe les TdR proposés par le 
promoteur. 

• Ensuite, le promoteur présente son rapport d’EIES conformément à la 
structure des TdR approuvés 

 
 

1. Résumé non-technique 

Ce résumé fait partie du rapport de l’EIES, il sera surtout lu par les décideurs politiques et 

intervenants, et il convient donc d'y accorder une attention toute particulière. Le résumé doit 

être lisible comme un document distinct, en langage non-technique, et doit refléter clairement 

le contenu du rapport. Il doit inclure les aspects les plus importants de l’EIES, comme : 

• le projet prévu et les alternatives; 

• les principaux impacts sur l'environnement du projet prévu et les alternatives, les 

incertitudes et les lacunes au niveau des informations; 

• les éléments principaux du PGES. 
  

2. Introduction  
Dans ce chapitre, donner: 

• le but de l'EIES; 

• la présentation du promoteur; 

• le titre et la catégorie du projet (selon les annexes I et II du décret); 

• le ministère de tutelle; 

• la décision sollicitée sur l'octroi du certificat/autorisation (selon la validité du permis du 

projet) de conformité environnementale; 

• les procédures d’attribution pour réaliser l’EIES (appel d'offres, consultation, gré à 

gré, etc.). 
 

3. Contexte  
Afin de mieux comprendre le contexte du projet proposé, fournir : 

• le cadre légal (conventions, lois, politiques, stratégies, programmes, plans, etc.) et sa 

pertinence pour le projet; 

• le cadre institutionnel. 
 

4. Description du projet et les alternatives 
a. Préciser les éléments constitutifs du projet, et ses alternatives, entre autres : 

• emplacement;  

• plan d'ensemble;  

• taille/étendue/surface;  

• capacités;  

• activités de pré construction, de construction, d’exploitation et de réhabilitation; 

• matériels, matériaux et produits à utiliser pour chaque activité; 

• calendrier;  
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• effectifs nécessaires; 

• installations et services; 

• activités d'exploitation et d'entretien;  

• investissements hors site nécessaire et durée de vie; 

• budget du projet. 
b. Justifier le choix du projet et ses éléments constitutifs.  

 
5. Analyse de l'état initial 
Le but de cette analyse est de décrire l’état initial et de signaler les atteintes actuelles dans la 
zone d’influence du projet. A cet effet, justifier le choix (inclusion ou exclusion) des 
caractéristiques à élaborer dans l’EIES, et identifier et justifier les méthodes employées pour 
décrire ces caractéristiques.  
Considérer les méthodes et caractéristiques suivants: 
 

• Méthodes 

• employer les informations existantes; 

• comparaison avec un projet similaire; 

• collecter/mesurer des données manquantes; 

• jugement d’expert. 

• Caractéristiques de l’environnement naturel:  
environnement physique: géologie, relief, sols, climat et météorologie, sources existantes 
d'émissions atmosphériques, quantités et qualités des rejets de polluants dans l'eau, l’air 
ambiant, hydrologie des eaux superficielles et souterraines, ... etc. ;  
environnement biologique: flore, faune, espèces rares ou menacées; habitats sensibles 
comme les marais et comprenant parcs ou réserves et sites naturels importants, espèces 
d'importance commerciale et celles susceptibles d'être facteur de nuisances, vecteurs de 
maladies dangereuses ... etc. 

• Caractéristiques de l’environnement socio-économique et humain:  
démographie, propriété foncière, utilisation des sols y compris les infrastructures 
présentes, activités de développement; structures de la communauté (emploi, source et 
répartition des revenus, des biens et des services, loisirs, santé publique, patrimoine 
culturel, égalité de genre, groupes vulnérables, coutumes, aspirations et attitudes…), ... 
etc.  

 
6. Analyse de l'évolution de l'environnement sans projet 
Développer un inventaire des autres activités (en cours ou approuvé) dans la zone du projet, 
pour le moment prévu de la réalisation du projet. Cet inventaire sert à signaler l’influence de 
ces activités sur la zone d’influence du projet et par conséquence, sur le design du projet. 

 
7. Impacts du projet 
Afin de connaitre leur importance, identifier, analyser et évaluer les impacts possibles de la 
mise en œuvre du projet sur l’environnement physique, biologique, socio-économique et 
humain. A cet effet, élaborer une liste longue des impacts possibles du projet. Après analyse, 
visite de terrain et concertation des parties prenantes, identifier les impacts principaux à 
attendre. Dans l’EIES, analyser et évaluer en détail les impacts principaux. Ce focus sur les 
impacts principaux rend les TdR spécifiques pour le projet. 
Quantifier les couts/ valeur économique des impacts principaux identifié pour ce projet. 
Catégories d’impacts à considérer, par exemple:  

• impacts positifs et négatifs; 

• impacts spatiaux (directs et indirects); 

• impacts en fonction du temps (immédiat, à court et à long terme, temporaire et 

permanent); 

• impacts cumulatifs; 

• impacts résiduels; 

• impacts socio-économiques; 

• impacts sur l’égalité du genre; 

• etc. 
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8. Identification des mesures 

• Pour éviter, réduire ou éliminer les impacts négatifs à des niveaux acceptables, 
proposer et justifier les mesures d’atténuation pour le projet (et chacun des 
alternatives évaluées dans le cas échéant); 

• Estimer la portée (y inclus les activités) et les coûts de ces mesures; 

• Proposer l’indemnisation des parties touchées par les impacts ne pouvant être 
atténués; 

• ainsi que la compensation pour les impacts résiduels; 

• etc. 
 

9. Plan de gestion 
Permettant l’application des mesures d’atténuation, élaborer un plan de gestion 
environnemental et social (PGES), y compris: 

• les mesures et leurs activités proposées; 

• les arrangements institutionnels, y compris les besoins en capacité technique et 
humaine; 

• leurs coûts;  

• le calendrier pour leur mise en œuvre; 

• les mécanismes et les indicateurs de suivi et de surveillance du projet et de son 
environnement; 

• ainsi que le plan de compensation des personnes et communautés affectées par le 
projet le cas échéant; 

• etc. 

• une synthèse qui se présente sous forme d’un tableau. 
 

 
10. Termes de référence 
Inclure les Termes de référence approuvés dans le rapport d’EIES. 

 
11. Résumé des consultations du public 
Inclure : 

• la liste des parties prenantes consultées, comme les administratifs, les riverains, les 

organisations non gouvernementales, locales, les autres intervenants et groupes 

concernés;  

• les méthodes employées pour informer et consulter les parties prenantes, comme 

des réunions, des communiqués, des observations et des enquêtes afin d’obtenir des 

commentaires des parties prenantes sur les impacts du projet et des mesures 

d'atténuation et de compensation proposées; 

• les résultats de la consultation du public, notamment au niveau des impacts 

principaux sélectionnés (voir ci-dessus), ainsi que la justification de l’utilisation de ses 

résultats 
  

12. Lacunes 
Identifier et justifier les lacunes en information environnementale fournies. Le rapport doit 
indiquer les aspects environnementaux qui ne peuvent apporter d'informations suffisantes en 
raison d'un manque de données. Orienter-le sur des aspects environnementaux qui jouent un 
rôle important dans la suite du processus décisionnel, de façon à pouvoir évaluer les 
conséquences de ce déficit. Indiquer également les possibilités pour remédier ces manques. 

 
13. Présentation 

Il convient d'accorder une attention particulière à la présentation des résultats de l’EIES. 

Présenter le rapport à l'aide de tableaux, de photos, de figures et de cartes.  

Veiller à : 

• intégrer une table de matières; 

• intégrer en annexe une liste explicative des termes et des abréviations;  

• préciser toute source d’information utile dans la zone (documents de référence  sur 

l’état de l’environnement, documents de stratégie, etc., ainsi qu'une bibliographie; 

• utiliser un matériel de cartes récentes, lisibles, avec des légendes claires. 


